
  
 
 

Paris,  
Le 21 sep
 

 
Monsieur le ministre,  
 
Près de 10 000 ingénieurs de l’agriculture et de l’environnement, de l’industrie e
publics de l’Etat exercent aujourd’hui pour le compte de l’Etat - et près de 
territoriales. Ils constituent de fait une part prépondérante de l'encadrement tech
fonctions et de responsabilités des ministères, en particulier du vôtre. Aux 
administratives paritaires, nos trois syndicats à savoir le SNIAE, le SNIIM et le 
Ouvrière, remportent globalement 80% des voix des suffrages exprimés sur chaqu
 
Avec la création du MEDAD et les expérimentations de fusions de services déco
garde des compétences bien identifiées qu’il convient de préserver dans l’inté
domaines d’activité et les lieux d’exercice se rejoignent. Ce n’est évidemment p
nos parcours que sur nos conditions de travail et de gestion.  
 
C’est ce qui nous a amenés à renforcer notre coopération et nos réflexions commu
 
Or, les sujets de préoccupation se multiplient. La création du MEDAD que
positivement en ce qu’elle nous semblait ouvrir de nouvelles perspectives aux ser
devoir déboucher, faute d’ambition et de direction, que sur de nouvelles réducti
et de moyens. Cela ne peut que renforcer le malaise déjà perceptible précédemm
cadres, lassés des ambitions ministérielles racornies, de l’absence de perspectives
de gestion continûment dégradées, de l’absence de reconnaissance ; lassés a
l’emporte-pièce qui se poursuivent pourtant avec, en particulier, le maintien d
DRIREN menés sans cohérence, ni discernement.  
 
Nous souhaitions donc conjointement vous alerter et vous informer que nous se
sur les conséquences de la création du MEDAD et des réorganisations. Nous atte
administration l’élaboration d’un projet ministériel ambitieux, basé sur des m
organisation efficace et des moyens appropriés. Les ingénieurs de nos syndica
mobiliser pour préserver le service public, la territorialité et la technicité de l’Etat. 
 
Nous le savons, le corollaire de la construction de ce nouveau ministère est, qu
réorienter, réorganiser, convaincre. Cela ne pourra se faire qu’en s’appuyant su
que nous représentons. Il nous paraît donc essentiel que l’Etat agisse rapideme
retrouvent confiance et motivation grâce à des avancées concrètes. 
 
Nous restons à votre disposition pour vous rencontrer et vous prions de croir
l’expression de notre respectueuse considération.  
 
 

Jean-Luc Larrère 

 
Secrétaire général du 

SNIAE-FO 

Nicolas Incarnato 

Secrétaire général du 
SNIIM-FO 

Monsieur le ministre de l’Ecologie,  
du développement  
et de l’aménagement durables 
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